
Projets CNR : Processus de construction, de validation et de suivi des projets 2023/24. 

Statuts du projet sur Sphinx Etapes                           Acteurs 

 

①Emergence du projet dans l’école/l’établissement. 
Le porteur de projet contacte le référent de son école/ 
établissement. 
Le projet est construit par des concertations. 

 

  
 

 

 
 

②Rédaction puis dépôt du projet sur Sphinx par le 
porteur de projet.    
Si nécessaire, l’équipe d’appui départementale peut 
apporter son soutien. 

 

  
 

 

 ③Examen du projet par l’équipe d’appui 
départementale. Le projet :  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

  

 ④Présentation du projet au Comité d’accompagnement 
(COMAC) par l’équipe d’appui départementale. 

Les commentaires du COMAC sont notés sur la première 
page du dossier Sphinx. Le projet : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 ⑤Présentation du projet au Comité de direction (CODIR) 
par des membres du comité de pilotage CNR. 

La décision du CODIR accompagnée éventuellement de 
remarques est renseignée dans Sphinx. Le projet : 

 

   

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
                                     ou 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 ⑥Suivi des projets validés pendant les COMAC 
Accompagnement de la mise en œuvre des projets 
validés par la CARDIE et repérage des projets à valoriser 
ou à accompagner pour un essaimage par le comité de 
pilotage.  

 
 
 

 

et/ou* : Faire remonter nominativement la personne en charge du suivi, en fonction du projet. 

Le porteur de projet :  
Directeur d’école  
pour le 1er degré,  
Chef d’établissement  
pour le 2nd degré. 

 
Le référent de l’école/ 
établissement :  
l’IEN de circonscription  
pour le 1er degré,  
l’inspecteur référent  
pour le 2nd degré. 

 

Le Comité d’accompagnement : au 
moins un représentant des équipes 
d’appui départementales, des services 
(DAF, DOS, DRANE, DAAC…) et de 
l’équipe d’appui académique. 

 

Dates des COMAC :  
(P)6 septembre 2023, 
(P)20 septembre 2023, 
(V)4 octobre 2023,  
(P)18 octobre 2023,  
(V)15 novembre 2023, 
(P)29 novembre 2023, 
(V)13 décembre 2023, 
(P)17 janvier 2024,  
(V)31 janvier 2024,  
(P)14 février 2024,  
(V)20 mars 2024,  
(P)3 avril 2024,  
(V)17 avril 2024,  
(P)22 mai 2024,  
(V)5 juin 2024,  
(P)19 juin 2024,  
(V)3 juillet 2024 

(P) Présentiel 
(V)Virtuel  

Le Comité de direction : le recteur, la 
Secrétaire Générale, les DASEN… 

 

doit être affiné. Le référent et/ou* 

l’équipe d’appui départementale 

propose son accompagnement au 

porteur de projet. 

 

peut être présenté au prochain 

COMAC. 

L’équipe d’appui 
départementale :  
Des IEN, IPR, chargés de 
mission CARDIE, DRANE, 
DAAC… de proximité. 

est prêt à être validé. 

 

doit être affiné.  

L’équipe d’appui retourne vers 

le porteur de projet.  

 

est validé définitivement, 

avec ou sans 

recommandations du 

CODIR. 

 

est validé définitivement, 

mais le CODIR demande 

des compléments. 

 

reste en attente, avec des 

demandes du CODIR pour le 

faire évoluer.  L’équipe d’appui 

académique et/ou* l’équipe 

d’appui départementale revient 

vers le porteur de projet et/ou* 

le référent. 

 

est considéré hors cadre 

du CNR. 

 

L’équipe d’appui académique :  
Le comité de pilotage : Céline FILTZ,  
Laurent HOPPÉ, Isabelle JACQUES, 
Sophie RENAUDIN 
La cheffe de projet : Bénédicte RITT 

CARDIE : Cellule Académique 
Recherche Développement 
Innovation et Expérimentation. 
cardie@ac-nancy-metz.fr 
 

notre.ecole@ac-nancy-metz.fr 

mailto:cardie@ac-nancy-metz.fr

